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SECTION DE L’EMPLOYÉ 
Sous la direction de : Directeur exécution 
Subordonnés : Chauffeurs de camion 

* note : l’emploi du masculin dans ce document n’a d’autres fins que d’alléger 
 
DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE 
 
Faire la répartition des employés et des équipements selon les besoins des différents chantiers. 
 
TÂCHES PRINCIPALES 

� Répondre aux demandes des chantiers en personnel et en équipements 
� Gérer les déplacements du fardier, des camions, des camionnettes pour le transport des 

employés et des autres moyens de transport 
� Dans le cadre de la gestion de la loi 430, faire venir aux trois mois le registre des 

propriétaires et exploitants de véhicules lourds et en analyser les évènements et les 
points inscrits. Au besoin, en contester la validité en fonction de notre responsabilité. 

� Voir à l’approvisionnement en carburant pour les équipements 
� Procéder aux locations d’équipements lourds, lorsque requises 
� Gérer les travaux à l’heure et leur facturation, lorsque requis 
� Participer à la gestion de la Loi 430 et autres règlements dans le domaine du transport et 

en faire l’application 
� Coordonner ses actions avec le Directeur exécution, les surintendants, les 

contremaîtres, le responsable des approvisionnements et le responsable du garage 
� Référer au Directeur exécution en cas de litige 

 
Tâches cléricales 

� Remplir les formulaires et registres nécessaires pour la gestion du personnel et autres 
activités 

� Approuver les rapports de temps des chauffeurs de camion 
� Développer des outils pour accroître l’efficacité de son département 

 
Gestion de personnel 

� Diriger les chauffeurs de camion et participer à la sélection du personnel pour les 
chantiers selon l’ITPER-2 (politique de dotation) 

 
 
TÂCHES SECONDAIRES 
Tâches diverses 

� Contribuer, par son attitude, à créer un climat favorable au travail en équipe 
� Exécuter d’autres tâches selon les besoins et les consignes de la direction et du 

Directeur général 
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Note : Pour plus de précision concernant ce poste, consulter en annexe : Répartiteur : consignes et outils de 
travail. 

 
 

SECTION RÉSERVÉE À L’EMPLOYEUR 
Date de rédaction :  2005-10-04 
Mise à jour : 2008-02-04 
Classe d’emploi :  

 
PROFIL RECHERCHÉ 
 
Connaissances 

� Scolarité : DES général 
� Expérience : 3 à 5 années d’expérience dans des fonctions similaires 
� Connaissance spécifique des équipements 
� Connaissance du secteur de la construction 
� Détenir un permis de conduire valide 
� Connaissance des logiciels informatiques : logiciel de répartition 

 
Habiletés 

� Bon communicateur 
� Bonne adaptation au changement 
� Grande capacité d’écoute 
� Sens de l’organisation et des responsabilités 
� Bon esprit d’équipe et d’analyse 
� Bonne gestion des priorités 
� Capacité de résolution de problèmes 

 
Habitudes de travail 

� Ponctualité 
� Se présenter de manière professionnelle 
� Maintenir un espace de travail propre et ordonné 
� Être très organisé 

 
Attitude 

� Courtois et serviable 
� Motivé par les défis 
� Bonne mémoire 
� Vivacité d’esprit 
� Bien réagir face au stress 
� Garder son calme 


